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 Depuis le 1er juillet 2011, le SOPDI est le point d’accès pour présenter toute demande de services 

et soutiens pour les personnes ayant une déficience intellectuelle financés par le ministère et le 

contact principal pour obtenir des renseignements sur les services et soutiens pour les personnes 

ayant une déficience intellectuelle. Le SOPDI est responsable de soutenir les adultes ayant une 

déficience intellectuelle grâce à un nouveau processus de demande facilitant l’accès aux 

services et soutiens financés par le MSSC. 

Afin qu’une personne soit admissible aux services pour les adultes ayant une 

déficience intellectuelle, le SOPDI exige de la documentation prouvant 

l’âge, la résidence en Ontario ainsi qu’une évaluation psychologique pour 

déterminer si la personne a une déficience intellectuelle. 
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Lorsqu’il est confirmé que la personne est admissible, il faut remplir la trousse de demande. La 

demande comprend deux parties : la Demande de services et soutiens pour les personnes 

ayant une déficience intellectuelle (DSS.) Cette partie du processus de demande nous aide à 

apprendre à connaître la personne un peu mieux. Ensuite, nous fixerons un moment pour 

remplir L’échelle d’intensité de soutien (SIS-F). Cette partie de la demande nous apprend le 

niveau de soutien dont une personne a besoin pour réussir dans divers domaines. Ces 

domaines comprennent : les activités de la vie quotidienne, les activités communautaires, les 

activités d’apprentissage, les activités reliées au travail, les activités sociales et la protection 

et la défense des droits. Nous parlerons aussi du soutien dont la personne peut avoir besoin 

pour différents problèmes médicaux ou comportementaux. P
e

rs
o

n
n

e
s 

su
sc

e
p

ti
b

le
s 

d
’e

n
 b

é
n

é
fi
c

ie
r 

Si une personne est admissible, le personnel de SOPDI discutera avec elle de ses besoins et de 

ses objectifs et l’aidera à remplir une demande. Le personnel de SOPDI créera alors un plan de 

soutien qui énumérera les services et soutiens qui pourraient être disponibles pour la personne. 

Selon les ressources et les besoins actuels, le SOPDI fera savoir à la personne si les services et 

soutiens financés par le ministère sont disponibles. Si ceux-ci ne sont pas disponibles 

immédiatement, le personnel assurera le suivi dès qu’ils deviendront disponibles. Il se peut que 

le personnel de SOPDI puisse aussi fournir des renseignements sur d’autres programmes dans la 

collectivité qui ne font pas partie des services et soutiens financés par le ministère.  
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s SOPDI fait partie de la transformation des Services pour les personnes ayant 

une déficience intellectuelle et opère selon les principes suivants : l’équité, 

la citoyenneté, la responsabilisation, le financement accessible et 

transférable, la durabilité et la sécurité. 
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Pour joindre le SOPDI de la Région du Nord-Est, veuillez nous appeler au 1-855-376-6376 ou  

nous faire parvenir un courriel à dso@handstfhn.ca. Pour plus de renseignements, visitez  

www.SOPDI.ca. Les heures d’ouverture sont du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30. 

1-800-668-8555   www.lereseaudaideauxfamilles.ca 
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http://www.SOPDI.ca.

